
Vide Grenier  
Grand Hôtel des Ambassadeurs - 3 rue Partouneaux - 06500 Menton 

Bulletin d’inscription Exposant 

Nom et prénom……………………………………………………………………………. 
Date et lieu de naissance………………………………………………………………… 
Adresse…………………………………………………………………………………….. 
CAP……………… Ville……………………………………………………………………
Email………………………………………………………Tél……………………………. 
Profession…………………………………………………………………………………. 
Nom et adresse de la boutique (pour les professionnels)……………………………

………………………………………………………………………………………………

Description des catégories d’objets mis en vente: ……………………………………

………………………………………………………………………………………………

L’Exposant est informé que: 
- L’inscription n’est pas valide si le formulaire n’est pas rempli dans toutes ses parties.
- La contribution aux frais est de 60 €, montant qui comprend: l’espace d’exposition pour
la journée du 4 Juin 2023, la location d’une table (m 0,80 x 0,80 ou diamètre m. 0,90),
de deux chaises. Tout autre objet (portant, table supplémentaire etc.) peut être emmené 
par l’Exposant. Un bon gratuit pour deux boissons chaudes au bar de l’hôtel sera offert par 
l’Organisateur. Les wi-fi sont gratuits. 
- L’espace est non fumeur et l’Organisateur se réserve le droit d’attribuer les
emplacements comme bon lui semble. 
- L’Organisateur n’est pas responsable pour les éventuels vols ou manques d’objets
appartenants à l’Exposant, ce dernier doit surveiller sa marchandise. 
- La photocopie d’un document d’identité doit être jointe au présent Bulletin d’inscription
pour que la réservation de l’espace soit confirmée. 
- Le paiement de 60 € doit être effectué au moment de l’inscription par chèque libellé au
nom de la Sarl Hôtel les Ambassadeurs, par carte (Visa, Amex ou Mastercard) ou par 
virement. 
- L'Exposant est le seul responsable des aspects liés à la provenance des objets vendus,
ainsi que de la fiscalité des ventes. 
- Pour toute communication il faut utiliser l’adresse e-mail: directeur@gha-menton.com
- Les données personnelles des Exposants sont utilisées seulement pour cette
manifestation, dans les termes de loi. 
- Si pour quelque raison le Vide grenier est annulé, les Exposants seront immédiatement
remboursés.

Signature de l’Exposant précédée de la mention ”Lu et approuvé”

………………………………………………………………………………….


